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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ N^...^02F-.J).. -0^^.. du... ISJAU^^
INDRE
LE DEPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadoa

PORTANT détermination, à compter du 01/02/2026, des tarifs joiunaUers rektifs
à l'hébergemeat permanent et Phébergement temporaire de PEHPAD

« LA ROSERAIE » à CHABRIS appUcables aux bénéficiaiïes de Faide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au

vieUlissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'attide L. 313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son artide 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmaacièies
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L.312-1 du code de l'a.ction sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2022-2026 signé le 17/03/2022 entre
l'organisme gestionnaire de l'EHPAD LA ROSERAIE à CHABRIS, le Département de
FIndre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20250929_023 du 29/09/2025 du Conseil Départemental de
PIndre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Conttat Pludannuel d'Objecùfs et de Moyens;

VU Pannexe 4 « activité » déposée pat l'étabUssement le 28/10/2025, sur la plateforme
« impott EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autononiie, pour l'exerdce 2026 ;

SUR proposition du Ditecteur de la Prévention et du Développeinent Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 61,87 € en année dvile

- 61,98 € à compter du 01/02/2026

ARTICLE 2. - Le prix de journée de Phébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 78,91 € en année civile dont 61,87 € affectés à la couverture des charges de

l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la. dépendance.

- 79,02 € à compter du 01/02/2026 dont 61,98 € affectés à k couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébergement temporaire des personnes âgées de
60 ans et plus est fixé à :

- 61,87 € en année dvile
- 61,98 € à compter du 01/02/2026

ARTICLE 4. - Les recoiirs contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au
Tribunal Administratif de Bordeaux, 9 tue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Sendces du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Ditecteur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Dépattement, au Heu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de PIndre, et
affiché dans les locaux de l'établissenient.

'.^?®3.s®%
^ 6 JAN. 2025

Pour le Ptésideat du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de FAction
Sociale et des Solidari^ps Humaines,

AFFICHE le

1 6 JAN, 2025

Michel RON
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Progtaiiunation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ ̂ . S^^]>..<:20^^^^^ ^

Portant détermination à compter du 1/2/2026 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs jouinaliers afférents concernant PEHPAD « LA ROSERAIE » à CHABRIS

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités tetritoriales ;

Vu le Code de Faction sodale et des fanuUes et notamment les ardcles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée pat h loi n°83-663 du 22 jdllet 1983 portant répartition
des compétences enfcce les cooununes, les départements, les régions et PEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu k loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptarioa de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 201 6-1814 du 21 décembte 2016 relatif aux principes génétaux de la tarificarion, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs joiunaUers des établissements hébetgeant des
personnes âgées dépendantes rdevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de l'action sociale et des
famiUes et notamment son ardcle 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidoas financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux inentionnés au l de l'artide L.312-1 du code de
Faction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à. 681 le 17/09/2021 ;

Vu l'attêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/12/2025 fixant la valeur de référence 2026 du «point
GIR départemental » appUcable aux établissements d'hébetgement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur ptoposition du Duecteur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre.fr
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AR ETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de Fhébeïgement permanent, établit conformétneat à l'article R 314-173 du
CASP, de l'EHPAD « LA ROSERAIE » à CFîABRIS s'élève à 385 692,85 €.

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de Fhébergement permanent, le(s) montant(s) du(des)
fînancement(s) complémentaire(s) siiivant(s) :

(Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement ï^ 080'1
'temporaire

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de FIndre est déterminé
poiu l'exercice 2026 selon les modalités suivantes :

l Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2026

'(l)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents
mentionnée au l de Fardcle L.232-8

(2)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indte au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de FAPA de l'Iadre
(5)

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergemeat
temporaire (6)

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour (7)

Montant prévisionnel de k partidpation des résidents en hébergement
teniporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à h charge du Département de
l'Indte

(9) = 1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+C7)-(8)

385 692,85 €

293,86 €

0,00 €

88 450,62 €

116 429,90 €

14 080,10 €

0,00

2 019,42 €

192 579,15 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil dépattemental de l'Indte s'élève à
192 579,15 €.
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ARTICLES:

Les tarifs joutnaliets annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif 'ournaliei GIR l et 2

Tarif joumaUer GIR 3 et 4

En année civile

21,43 €

13,60 €

A compter du 1/2/2026

21,43 €

13,60 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,77 € en année civile

- 5,77 € à compter du 1/2/2026

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à k charge du Département de l'Indre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Dépattement de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par atrêté du nouveau
montant de financement de h part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exetdce 2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2026 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2025, soit des
montants de l'APA versés par les bénéfidaires directement à 1'étabB.ssement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2025.

De même, les taïifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2026 condnueront à s'appliquer
jusqu'à la fixadoa par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pout Pexercice 2027

ARTICLES:

Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administradf de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai fi-anc d'un mois à compter de sa notification pour les
petsonnes auxquelles fl a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera afûché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔ1.E de LÉGALITÉ

1 6 JAN. 2025

AFFICHE le

1 6 JAN. 2026

Pour le Président du Conseil dépattemental
et par délégadon,

La Présidente de la Commission de FAcdon Sociale et
des Solidarités ? iimaines,

ERON

3
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INDRE
DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

TariËcarioa - Piogranunatioa

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № £Q2£^J) <. œêî du 16.JAN, 2026

Portant détermination à comptet du 1/2/2026 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarife jomnaUers afférents concetnant l'EHPAD « LES JARDINS D'AUTOMNE »

à BADECON LE PIN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des faauUes et notamment les articles L. 314-2 (1,2°) et R.314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 Janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmUet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et FEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 telative à Fadaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevmt du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'acdon sodale et des
fanuUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n0 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentioimés au l de l'article L.312-1 du code de
Faction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie tnoyen des personnes hébergées validé à 738 le 28/06/2024 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/-12/2025 fixant h valent de référence 2026 du «point
GIR départemental » appUcable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du départenient de l'Indre ;

Sut proposition du Directeur de k Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - C5 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel :02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de Phébergement permanent, établit conformément à l'ardde R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « LES JARDINS D'AUTOMNE » à BADECON LE PIN s'élève à 513 166,58 €.

ARTI LEZ:

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndte est déterminé
pour l'exercice 2026 selon les modalités suivantes :

I^iontant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2026
p)

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'article L. 232-8

j(2)
Montant ptévisionnel de la patticipation des résidents de moins de 60

ans 3)

l Montant ptévisionnel de la pardcipadon des résidents de l'Indre au titre

!dutarifGIR5et6(4)

Montant ptévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de FIndte
(5)

Montant du financement complémentaire au dtre de l'hébergement
tem otaire (6)

Montant du financement complémentaite au dtce de l'accueil de jour (7)

Montant prévisionnel de la partidpation des résidents en hébergement
temporîiire (8)

[Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
jl'Indre

J (9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+CO-(8)

513 166,58 €

26 245,73 €

0,00 €

102 813,16 €

187 491,65 €

0,00 €

0,00

0,00 €

196 616,04 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Ifldte s'élève à
196 616,04 €.
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ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaites de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaUet GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

21,35 €

13,55 €

A compter du 1/2/2026

21,39 €

13,58 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,75 € en année civile

- 5,76 € à compter du 1/2/2026

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les
charges de la dépendance fixée à :
- 17,57 € en année civile

- 17,58 € à compter du 1/2/2026

ART1CLE4 :

Le montant du forfait global dépendance à k charge du Département de l'Indre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pout l'exercice 2026 seïa prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de Enancement de la part des prestations afférentes à la dépendance pout l'exercice 2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2026 au dtre soit des acomptes mensuels versés siu la base de la dotation APA 2025, soit des
montants de PAPA versés par les bénéficiaires directement à Rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2026 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixadon par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2027.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administratif de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le déki &anc d'un mois à compter de sa nodfication pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE6:

Le Ditecteuc Général des Services du Département et le Directeur de k Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de Fexécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département de FIndre.

DATE de TRANSMISGION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 6 JAN, 2026

Pour le Président du ConseU départemental
et pat délégation,

La Présidente de la Comtnission de FAcû So le et

des Solidarité umaines,

AFFILIE le

16 JAN. 2025
Michèle SELL 'RON

3
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INDRE
DEPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ №. Z 02^ J) -00^ du Ji

Portant détermination à compter du 1/2/2026 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs purnaliers affétents concernant PEHPAD « Chemins d'Espérance » à Issoudun

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'action sodale et des fammes et notamment les arddes L. 314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par h loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant reparution
des compétences entre les cotntnmies, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi ii°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptarion de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 telarif aux prindpes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'artide L. 313-12 du code de l'acdon sociale et des
faauUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financiètes applicables aux
établissements et services sodaiix et médico-sociaux mentionnés au l de l'atticle L. 312-1 du code de
Faction sociale et des fanulles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébetgées vaUdé à 743 le 05/07/2024 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/12/2025 fixant h valeur de référence 2026 du «point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de llndre ;

Sur >osition du Diçecteur de la Prévention et du Développement Social ;
l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Téî:Ô254 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLJE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit confo.rmément à Fardcle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « Chemins d'Espéraace » à Issoudun s'élève à 762 259,20 €.

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébetgement permanent, le montant du
financement complémentaire suivant ;

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébeigement 2
temporaire

ARTI LE 2:

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exerdce 2026 selon les modalités suivantes :

l Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
j dépendance 2026

l (l)'
Montant prévisionnel de la participation des résidents

[ tnendonnée au l de l'arricle L.232-8

'(2)
Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de FIndre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaUets afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indïe
(5)

Montant du financement complémentaire au titre de Fhébeïgement
temporaire (6)

l Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de )ouc (7)

Montant ptévisionnel de la païtidpation des résidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(9)=(1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+C7)-(8)

762 259,20 €

15 847,28 €

0,00 €

135 851,13 €

339 179,97 €

2 602,32 €

0,00

2 863,04 €

271 120,10 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
271 120,10€.
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ARTICLES:

l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indïe non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année dvile A com ter du 1/2/2026

Tarif purnaUer GIR l et 2 21,27 € 21, 27 €
Tarif journaUer GIR 3 et 4 13,50 € 13, 50 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,73 € en. année civile

- 5,73 € à compter du 1/2/2026

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit cotnprendre une part couvrant les
charges de la dépendance £xée à :
- 18,00 € en année dvile

- 18,00 € à compteï du 1/2/2026

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Dépattement de l'Indre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exerdce 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la paît des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2026 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2025, soit des
montants de l'APA versés par les béaéfidaiïes directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du 1/2/2026 condaueront à s'appUquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exerdce 2027.

ARTICLE_5:

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administïatif de Bordeaux,
9 nie Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa aotificadon pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa pubUcadon poiu les autres petsonnes.

ARTI LE 6:

Le Directeur Général des Services du Dépaitement et le Ditecteur de la Pïévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de FIndte.

* DATE de TRANSMISSION
, au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

A 6 JAN. 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acrion Sociale et
des Solidari es ines,

AFFICHE le

16 ÎAH. 20$
^ e e S RON
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ №. ^.0^ê.̂  3 .. du........... 1.1. JAN, 2P26...

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tariûcadon - Programmadon

Portant détermination à compter du 1/2/2026 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant l'EHPAD HAMEAU D'EGUZON à Éguzon-Chantôme

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ,

Vu le Code de l'action sociale et des famiUes et notamment les articles L.314-2 (1,2 ) et R.314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de h santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jumet 1983 portant réparddon
des coinpétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L. 313-12 du code de
Faction sociale et des fanuUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mendonnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 744 le 25/01/2024 ,

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/12/2025 fixant la valeur de référence 2026 du « pomt
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de FIndre ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, etabUt conformément à l'aïticle R 314-173
du CASF, de FEHPAD EHPAD HAMEAU D'EGUZON à Èguzon-Chantôme s'élève à 512 553,60 €.

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le(s) montant(s) du(des)
financement(s) complémentaire (s) suivant(s) :

Montant du fmancemeat complémentaire au dtre de l'hébergement 10 532,(
temporaire

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2026 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2026 ^ ^ * 512 553,60 €
(l)

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents
mentionnée au l de l'articleL. 232-'8 9 060,14 €
(2)
Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 ui'

ans (3)

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents de l'Indre au titre izz ̂bti,^
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de PAPA de l'Indte 1(37 388,00 €
(5)

Montant du fmancement complémentaire au titre de l'hébergement 10 532,99 €
temporaire (6)

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents en hébergement •3 ->zy,{
temporaire (7)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de

(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
220 742,43 €.
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ARTICLE 3 :

l) Les tarifs journaUers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif joutnalier GIR l et 2

Tarif journaUer GIR 3 et 4

En année civile

23,49 €

14,91 €

A compter du 1/2/2026

23,48 €

-l 4,90 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,33 € en année civile
- 6,32 € à compter du 1/2/2026

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

-18,00 € en année civile
- 18,00 € à compter du 1/2/2026

ARTICLE 4 :
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Dépattement de l'Indre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indie ainsi déterminés pour l'exercice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pouï l'exerdce
2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétabUssement
depuis le l" janvier 2026 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de k dotation APA 2025,
soit des montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à l'étabUssement sur la base des
tarifs journaliers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du 1/2/2026 continueront à
s'appUquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2027.

ARTICLE 5 :
Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenu au Tribunal Administraùf de
Bordeaux. 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodfication pour les personnes auxqueUes U a été notifié ou de sa pubUcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :
Le Directeur Général des Services du Département et le Diïecteur de la Ptévenùon et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne de l'exécution du présent arrêté lequel
sera affiché à FHôtel du Département au Ueu habituel et pubUé au RecueU des Actes du Département
de rindre.

Pour le Président du Conseil départemental
DATEdcT^AN3M!3G!OM et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acd Sociale etau CONTpni. F: r;.., !. '±GALITÉ

16 JAN. 2026 des Solidarité umames,

AFFICHEJe

16 JAN. 2026

Mi èleS R N

/
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № 2m^- 2)- ̂ 0 to du l g JAN, .2Û26
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

Portant détermination à compter du l" février 2026 du foïfait global relatif à la dépendance et
des tarifs journaUers afférents concernant l'EHPAD « La Roche BeUusson » à Mérigny

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juUet 1983 portant répatdtion
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n°20'15-1776 du 28 décembre 2015 telative à l'adaptation de la société au vieilUssement ;

Vu le décret n° 2016-'! 814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de l'actioa sociale et des
famiUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mendonnés au l de l'arùcle L.312-1 du code de
Faction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 826 le 7 juin 2022 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 3 décembre 2025 fixant la valeur de référence 2026 du
« point GIR départemental » applicable aux établissements d'hébeïgement pour personnes âgées
dépendantes du département de l'Indre ;

Sur proposidon du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit confot mément à l'atdde R 314-173 du

CASF, de l'EHPAD « La Roche BeUusson » à Mérigny s'élève à 525 197,26 €.

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2026 selon les modalités suivantes :

Montant du Ënancement pour la part des prestadons afférentes à la
dépendance 2026

,
(1)

M.ontant prévisionnel de la participadon des résidents
' mendonnée au l de l'article L. 232-8

(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
l ans (3)

Montant pïévisionnel de la participation des résidents de l'Indïe au dtre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

l Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de PAPA de l'Indre

i(5)

Montant du financement complémentaire au dtre de Fhébergement
temporaire (6)

Montant prévisionnel de la parricipadon des résidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
FIndre

(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

525 197,26 €

0,00 €

0,00 €

85 150.68 €

265 183,56 €

0,00 €

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour (7) 0,00

0,00 €

174 863,01 €

Ainsi, le nioatant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indte s'élève à

ARTICLE 3

l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

21,66 €

13,75 €

A compter du l" février 2026

21,69 €

13,76 €
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Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,83 € en année civile

- 5,84 € à compter du l" février 2026

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

- 19,19 € en année dvile

- 19,18 € à compter du l" février 2026

ARTICLE 4:

Le montant du forfait global dépendance à h charge du Département de l'Indte pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre
ainsi déterminés pouï Fexetcice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à k dépendance pour Fexetdce 2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2026 au dtte soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2025, soit des
montents de l'APA versés par les bénéficiaires dicectement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du l" février 2026 continueront à
s'appliquer jusqu'à la fixation par au-têté des nouveaux tarifs afférents à k dépendance pour l'exerdce
2027.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le ptéseat airêté doivent parvenir au Tribunal Administi:arif de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres petsonnes.

ARTI LE :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de k Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Dépattement de l'Indre.

DATE do TRANSM:33;C'V
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 6 JAN. 2026

Pout le Président du Conseil départemental
et par déléga.tion,

La Présidente de la Coaunission de l'Acdon Sociale et
des Solidarités Humaines,

. ^

AFFICHE le

1 6 JAN. 2026

Michèle ERON
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Progtammadon

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... £..Q. ZÊ...... -.. D........... Û.Q...:i£............ du ............. 11

PORTANT déterminadon, à compter du 1e1 février 2026, des tarifs journaliers
relatifs à l'hébetgement permanent de FEHPAD de Châtillon-sur-Indre géré par

le Centre hospitalier du Val de l'Indre Buzançais Châtillon-sur-Indre
apphcables aux bénéficiaires de Faide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Acrion Sociale et des FanuUes ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieiUissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de
Faction sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L.312-1 du code de l'acdon sociale et des famiUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2027 signé le 6 juin 2023 entre
Porganisme gestionnaire de PEHPAD du Centre Hospitalier de ChâtiUon-sur-Indre, le
Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibéradon n° CP_20250929_023 du 29 septembre 2025 du ConseU Départemental
de l'Indre fixant les taux directeurs 2026 pour les établissements et services médico-sociaux
sous Contirat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

VU l'annexe « activité » déposée par rétablissement le 31 octobte 2025, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à

Traif héber ement mo en

Chambre ancien bâtiment

Chambre nouveau bâtiment

en année civile

60,82 €

57,49 €

63,13 €

au 1er février 2026

61,21 €

57,57 €

63,74 €

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 78,18 € en année civile dont 60,82 € affectés à h couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 78,58 € à compter du l" février 2026 dont 61,21 € affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverhue des charges de la dépendance.

ARTICLE 5. - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
Tribunal Administiatif de Bordeaux, 9 tue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 6. - Le Durecteur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE do TRANSMISSION
t au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

.19 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Conunission de l'Ac 'on

Sociale et des SoU arit ma es,

AFFICHE le

19 JÂN. 2026

chèle N
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INDRE
DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № 202^-J) ...Q.Qrfâ.... du......... Î..S... JAN. 2026...

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1er février 2026 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs pumaUers afférents concernant l'EHPAD de Châtillon-suf-Indre géré par le

Centre hospitalier du Val de PIndre Buzançais Châtillon-sur-Indre

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ,

Vu le Code de l'acùon sociale et des famiUes et notamment les articles L. 314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et PEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2016 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons fmancières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 730 le 31 mai 2022 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 3 décembre 2025 fixant la valeur de référence 2026 du
«point GIR départemental» applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes du département de l'Indre ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

ARRETE

ARTICLE l

Le fot fait global dépendance de l'hébergement petmanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173 du

CASF, de l'EHPAD de Châdllon-sur-Indre géré par le Centre hospitalier du Val de l'Indre
Buzançais Châtillon-sut-Indre s'élève à 944 240,00 €.

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndre est déteïminé
pour l'exercice 2026 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des pt estations afférentes à la

dépendance 2026
(l)

Montant ptévisionnel de la participaùon des résidents
mendonnée au l de l'article L. 232-8

(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Iadre au titre
l du tarif GIR 5 et 6 (3)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre

1(4)^
Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
ll'Indre

|(5)-(1)-(2)-(3)-(4)

944 240,00 €

2 188,03 €

151 256,00 €

—i

472 4l 6,00 €

318 379,97 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
318 379,97 €.

ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de PIndre non
bénéfldaices de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journaUer GIR 3 et 4

En année civile

21,08 €

13,38 €

A compter du l" février 2026

21,08 €

13,38 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5,68 € en année civile

- 5,68 € à compter du 1er février 2026

ARTI LE 4:
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ARTICLE 4 ;

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fîxadon par arrêté du nouveau
montant de Ênancenient de la part des prestations afférentes à la dépendance pour Pexercice 2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par Rétablissement depuis
le 1er janvier 2026 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2025, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du l" février 2026 continueront à
s appliquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice

ARTICLE 5

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administratif de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa notificadon pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au Heu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

.

DATC^TRANSMi3G10N
au CONfRÔLEde'il'ÉGAÏÏÉ

19 JAN. 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Aodon Sociale et

des Solidarités ines,

AFFICHE le

19 JAN. 2025 RON
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INDRE
DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ №! Z026 -T) . 00:H/ du 1 9 JAN. 2026

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Progranunadon

Portant détermination à compter du 01/02/2026 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarife journaUers afférente concernant PEHPAD RTVE ARDENTE à CHASSENEUIL

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des famiUes et notamment les arûdes L.314-2 Ç.,20} et R.314-I73,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par k loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartidoa
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdoa sodale et médico-sociale ;

Vu k loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de k société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 rektif aux prindpes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des éfabUssements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
Faction sociale et des famiUes et notamment son article 5 (UI) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières appUcables aux
établissements et services sociaux et médico-socia-ux mentionnés au l de l'attide L.312-1 du code de
Faction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autoaomie moyen des personnes hébergées validé à 811 le 04/11/2021 ,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Ailiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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Vu l'arrêté départemental n° 2025-D-l 158 du 03/12/2025 fixant la valeur de référence 2026 du « point
GIR départemental » appUcable aux étabUssements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indte ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Sodal ;

ARRETE

ARTICLE l:

Le forfait global dépendance de l'hébei^ement permanent, étabUt conformément à l'ardcle R 314-173
du CASF, de l'EHPÀD RTVE ARDENTE à CHASSENEUIL s'élève à 560 210,41 €.

ARTÏCLE-2-:

Le montant du forfait ̂obal dépendance à la charge du ConseU départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exerdce 2026 selon les modalités suivantes :

Montant du fînancemeat peut la part des prestations afférentes à la
dépendance 2026
(l)

Montant prévisionnel de la partidpation des résidents
mendonnée au l de l'artide L.232-8

(2)

Montant prévisionnel de h paiddpaùon des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de lladre au titte
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(5)

Montant du fiiiancement complémentaire au dtre de 1'hébergemeat
temporaire (6)

Montant du financement corn lémentaire au tio-e de l'accueil de jour (7)

560 210,41 €

11 226,93 €

0,00 €

111 263,56 €

246 044,93 €

0,00 €

0,00

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents en hébergement
tem oraire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

0,00 €

191 674,99 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Iadre s'élève à
191 674,99 €.
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ARTICLE :

l) Les tarifs journaUers annuels affétents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de FAPA et des résidents des autres départements sont fixés à

En année civile A compter du 01/02/2026

Tarif journaUer GIR l et 2 23,11 € 23, 11 €
Tarif journaUer GIR 3 et 4 l 4,66 € 14, 66 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les tésidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,22 € en année civile
- 6,22 € à compter du 01/02/2026

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

-19, 19 € en année ci\Tle
-19,19 € à compter du 01/02/2026

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2026 sera effectué
par acotnptes mensuels.
Le versement des acomptes tnensucls du forfait global dépendance à la charge du Département de
Flndrc ainsi déterminés pour Fexerdce 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par axrêté du
nouveau montant de financement de k part des prestations afférentes à k dépendance poui l'exercice
2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le l" janvier 2026 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2025, soit des montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2025.
De même, les tarifs journaliers dépendance appUqués à compter du 01/02/2026 conanueront a
s'appUquer jusqu'à La ûxadon par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour Fexercice
2027.

ARTICLE 5 :
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administratif de
Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxqueUes il a été nod&é ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLEJî:

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de k Prévendon et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté lequel
sera affiché à l'Hôtel du Département au lieu htibituel et pubhé au RecueU des Actes du Dépaitement
de l'indrc.

DATE de TRANSMISSION
, au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

19 JAN. 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et ar délégation,

La Présidente de la Commission de l'Ac 'on Sociale et
des Solidari \ umaines,

AFFICHE-Ie

1 9 JAN. 202S

ON

3
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE\7ENTION
ET DU DÈ\7ELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ...... ^Dâ..£........ î)......... O.DÎ.S'........... du .......... 2...8....JAN.

PORTANT déterminarion, à compter du 01/02/2026, des tarifs journaUers
relatifs à l'hébergement permanent de l'EHPAD SAINT JOSEPH à ECUEILLE

applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au

vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliei-s des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du
code de l'acdon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
apphcables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L. 312-1 du code de l'acdon sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluuannuel d'Objccrifs et de Moyens 2024-2028 signé le 18/03/2024 entre
l'oi-gamsme gestionnaire de l'EHPAD SAINT JOSEPH à ECUEILLE, le Département de
l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loue ;

VU la déUbérsidon n° CP_20250929_023 du 29/09/2025 du Conseiï Départemental de
l'Indre fixant les taux du-ecteurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU l'annexe 4 « acdvité » déposée par rétablissement le 23/10/2025, sur la plateforme
« import EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'AutonoiTiie, pour l'exercice
2026,

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRE E

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 64,81 € en année civile

- 64, 88 € à compter du 01/02/2026

ARTICLE 2. - Le prix de journée de Phébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 83,37 € en année civile dont 64,81 € affectés à la couverture des charges de

l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 83,44 € à compter du 01 /02/2026 dont 64,88 € affectés à la couverture des
charges de l'hébefgemcnt et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu- au
Tribunal Administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d'un mois à compter de sa nodfication pour les personnes auxquelles il il été notifié ou de
sa pubUcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Dicecteui de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE do TRANSMi3Gi3\l
, au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 JAN. 2026

AFFICHE le

2 8 JAN. 2026

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la ComiTiission de l'Action

Sociale et des So arités Humaines,

ic el LLERON.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № .. <2Q^.é...-: 3) ..ŒQS6.......... du.......... Z. 8.. JAN.... 2026..

INDRE
DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE\TîNTION

ET DU DÉ^7ELOPPEMENT SOCÏAL

Tarificadon - Programmation

Portant détermination à compter du 1/2/2026 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD SAINT JOSEPH à ÈCUEILLE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code général des coUectivités territoriales ,

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles et notamment les articles L. 314-2 (1, 2°) et R. 314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 reladve aux droits et Ubertés des communes, des départements et des

régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22jumet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les légions et lEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptarion de la société au vieimssement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaUers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières appUcables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L. 312-1 du code de
l'acdon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonoinie moyen des personnes hébergées vaU. de à 780 le 11/10/2023 ;

Vu l arrêté départemental n° 2025-D-1158 du 03/12/2025 fixant la valeur de référence 2026 du «point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de Phébergement permanent, étabUt conformément à Parricle R 314-173

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2026 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestadons afférentes à la
1 dépendance 2026
!w

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de l'Indre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (2)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
i(3)
, Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre

(4) - (1)-(2)-(3)

453 860,20 €

120 617,57 €

121 430,36 €

211 812,26 €

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
211 812,26 €.

ARTICLE 3 ;

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à ;

j

En année civile A compter du 1/2/2026

Tarif journaHer GIR l et 2 23, 16 € 23, 16 €

Tarif journaUer GIR 3 et 4 14, 70 € -l 4,70 €

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 6,24 € en année civUe

- 6,24 € à compter du 1/2/2026

ARTICLE 4 ;

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de PIndre pour 2026 sera effectué
par acomptes mensuels.
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Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour l'exercice 2026 sera prolongé en 2027 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestadons afférentes à la dépendance pour l'exercice
2027.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le l" janvier 2026 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotadon APA
2025, soit des montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2025.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2026 condnueront à
s'appliquer jusqu'à la fixadon par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exerdce
2027.

ARTICLE 5 :

Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenu au Tribunal Adininistradf de
Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa
iiodficadon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicadoii pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Pïévendon et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui coiicerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l'Hôtel du Dépaitement au lieu habituel et publié au RecueU des Actes du Département
de l'Indre.

•* DATE do T^ANSM;3GÎCN
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 JAN. 2026
Pour le Président du Conseil départemental

et par délégadon,
La Présidente de la Commission de l'Acdon Sociale et

des SoUdan s Humaines,

AFFTCHE le

2 8 JAN. 2026
Michèle ' .LERON.
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